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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 4 de la phase 2 en date du 12 août 2008 

Demandeur : Régie de l’énergie 

 

PLAN D’APPROVISIONNEMENT 

Références : (i) Gaz Métro-4, document 1, page 23 
(ii) Dossier R-3649-2007, HQD-1, document 3, entente finale révisée 
 le 5 décembre 2007, page 6, article 23 
(iii) Dossier R-3618-2006, Gaz Métro 6, document 4, page 3 
(iv) Dossier R-3618-2006, Gaz Métro 6, document 2, pages 1 et 2 

 
Préambules : 

À la référence (i), il est indiqué que pour l’année 2006 un montant de 519 000 $ a été réalisé 
comme transaction d’échange. Gaz Métro mentionne que ces transactions « (…) correspondent 
aux transactions réalisées par Gaz Métro lorsqu'elle s’est substituée à TCPL pour offrir un 
service de transport ferme au nouveau client TransCanada Energy (TCE) qui débutait ses 
activités en mai 2006. » 
 
À la référence (ii), dans l’entente finale convenu entre TCE et HQD concernant la suspension 
de la centrale de TCE, il est mentionné que : 
« 23. During the Suspension Period, the Distributor shall pay the supplier, on a monthly basis, 
the value of the fixed component of the GMI distribution and the fixed component of the TCPL 
transport tariff from Dawn to GMI EDA. »  
 
À la référence (iii) il est mentionné que durant l’année tarifaire 2006, Gaz Métro a effectué des 
transactions opérationnelles d’échange pour la vente de transport FTSH et a obtenu un revenu 
de 24 246 000 $ pour un volume de 364 870 10³m³. 
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À la référence (iv) Gaz Métro présente des tableaux illustrant le coût annuel de transport et 
d’équilibrage pour l’année tarifaire 2006. 
 

Question :  

2.1 Compte tenu de la référence (ii), veuillez confirmer s’il est exact de supposer que le 
transport offert à TCE était entre Dawn et GMI-EDA.  

Réponse : 
Oui. 

 
Question :  

2.2 Veuillez indiquer les volumes de transport, revenu total et revenu unitaire associés à ces 
transactions avec TCE pour l’année tarifaire 2006.  

Réponse : 
Les transactions d'échange avec TCE se détaillent comme suit pour l'année 2006 : 
Volume : 93 438 10³m³ 
Revenu : 519 326 $ 
Revenu unitaire : 0,556 ¢/m³ 

 
Question :  

2.3 Veuillez indiquer si les volumes et les revenus retirés de ces transactions sont inclus au 
tableau des transactions opérationnelles d’échange de transport FTSH de la référence 
(iii). Si non, veuillez indiquer où ont été comptabilisés ces transactions. 

Réponse : 
Non. Ces transactions ont été catégorisées en transactions financières du type échange. 
Elles ont donc été comptabilisées sous cette rubrique au service d'équilibrage. 

 

Question :  

2.4 Veuillez indiquer à quel endroit se retrouvent les volumes et les revenus reliés à ces 
transactions dans les tableaux de la référence (iv). 

Réponse : 
Au rapport annuel 2006 (référence (iv)), les revenus se retrouvent inclus au montant 
indiqué à la ligne 18 de la page 2 et, de façon plus détaillée, à la ligne 4 de la page 4. 
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